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MOT DE LA COORDONNATRICE
Chers membres,
Déià une nouvelle année qui s'omorce. Nous souhaitons à tous une merveilleuse nouvelle onnée, remplie de joie,
de bonheur et bien sûr de santé. Comme dit le proverbe chinois o eui jouit d,une santé parfaite possède un
trésor ts. Lorsque nous devons traverser une épreuve, il ne faut pas oublier qu'il y a toujours une lumière ou bout
du tunnel' Un accident du trqvail ou une fin d'emploi peut s'ovérer, sur le long terme, un évènement positif et un
nouveau départ. Un nouvel emploi, un nouveau cercle d'omis ou une nouvelle étope. ttfaut être alerte à toutes
les nouvelles possibílités qui s'offrent à vous. Pour cette année, nous vous souhaitons à tous, du POSIT1F dons vos
vies.

M a ri e-Èv e P i co rd, coord on n atri ce

Le 4 décembre dernier se tenait le traditionnel déjeuner de Noël à St-Jean-Port-Joli. Plus de trente-
cinq personnes étaient présentes. Merci à tous ceux et celles qui ont pris le temps de partager ces
moments chaleureux de la vie de votre association. Une conférence présentée par Marie Laberge,
portant sur l'importance de l'écoute, fut grandement appréciée par les membres. Nous avons
également souligné les cinq ans de service de Marie-Christine au sein de notre assoc¡ation. Nous
l'avons remercié pour son dévouement, son sourire et sa bonne humeur continuelle.



L'ort de l'ê,coute

Nous qvons oppris lors de lo pré,sentotion de Mme Marie Loberge qu'il
existe trois règles d'or pour une bonne écoute dons nos relotions. En voici un

bref ré,sumé.

1. 5e toíre :

fl est importont de comprendre gue lorsgu'une personne se confie à nous, c'est gu'elle o
besoin d',á,coute, pos de conseils. Il fout prendre le temps de se concen'lrer sur les poroles
de la personne. Ne pos chercher une solution. Cette pe?sonne o besoin d'exprimer ces
émotions. f l ne fout pas non plus interrcmpre une personne qui porle.

2. Rester chez l'outre :

fl fout éviler de romen er les choses à nous, ne pos minimiser les problèmes. Évit ez de
donner des conseils, lo pe?sonne trouvero lo solution par elle-même.
Reformuler :

Lo personne o besoin de se sentír ré,ellement é,cout,é,e, gue l'on comprend ce qu'elle dit. Avec
lareformulotion, nous démontrons à lo personne que nous comprenons ce qu'elledésire nous
exprimer. f l fqut reprendre dqns vos mots, ce que lo personne vous o reflété,. Par exemple,
<< tu trouves cette situation díffícíle ? >> Elle se sentiro olors occompqgnée dons ce qu'elle
vit.
Ùe préférence, vous devez adopter une qttitude compréhensive, c'est-à-dire ovoir une
ottítude centr,é,e sur l'outre, ãtre copoble de percevoir et respecter les sentíments,
prendre l'outre qu sérieux dons ce qu'il vit. Il fout oussi comprendreque nous ovons tous
nos limites et gu'il fout se respecter. 5i vous n'êtes pos disposé, à é,coute? une personne, si
vous n'ovez pas le temps, vous devez lui dire.

Merci encore à Mme Laberge pour cet atelier extrêmement intéressont

L'équipe de I'ATA

BOITE VOC/ILE

L'équtpe de l' AT A tenoit ò vous rappeler l'importon ce de loisser un messoge sur lo
boite vocole de l'orgonisme. Puisgue l'ossociotion ne possàde gue deux lignes et étont

donné,le nombre élevé, d'oppels, il orrive fréquemment que les deux lignes soient
occupé,es en même temps. Dons ce cas, vous serez dirigé, outomotíguement sur lo boîte
vocole. Loissez-nous un bref message svec votre nom et num¿ro detêléphone et nous

vous roppellerons dons les meilleurs dáloís.

Merci de votre colloborotion et compréhension.
-L'équipe de 1'ATA-

3



RENOUVELLEMENT DES CARTES DE MEMBRES

Comme les règlements généraux de l'organisme le précisent,
I'ATA pour recevoir des services et garder votre dossier actif.
concernant l'aoolicati de l'article 2.2de nos rèslements se

,r¡¿¡¡¿¿¡¡¡¿¿¡¡¡

il faut oblieatoirement être
Nous

membre de
ormais plus exigeants

nere ux- voici un extrait :

"Toute personne, pour deven.ir membre régulier, doit se procurer une carte de
membre émise por I'ossocíation et poyer sa cotisotion annuelte. Lo corte est volide
pour une péríode moximole d'un on, soit du Le' avril ou 31- mqrs de chaque onnée. ll
est obligatoire de détenir une carte de membre pour recevoir les services de
I'qssociqtion."

Vous trouverez ci-joint le formulaire afin d'effectuer votre renouvetlement pour votre carte de membre
2020-2027 de couleur rose. L'adhésion est au coût de 20 $ par année, ce qui est minime par rapport
au travail que nous effectuons dans les dossiers de nos membres. Pour conserver un organisme en
bonne santé nous avons besoin de la collaboration de tous.

Les dons sont acceptés en tout temps et contribuent à maintenir les services pour vous et ceux qui
suivront ! Nous remettons des reçus pour fins d'impôts.

Si vous êtes sqns revenu ou qvez des difficultés finoncières, n'hésitez pos ù nous Ie foire savoir. Nous
pou rrons prendre entente.

Merci à ceux et celles qui ont déjà renouvelé leur adhésion.

Nous vous rappelons que la CNESST ne nous fait pas parvenir
la copie des documents que vous recevez. Il est donc

important de nous faire suivre rapidement toutes
correspondances de la CNESST ainsi que les rapports

médicaux de votre médecin. Le tout pour assurer le meilleur
suivi possible de votre dossier. Si vous n'êtes pas certain,

appelez-nous, il nous fera plaisir de vous répondre.

RAPPTL
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Mon beau-frère m'a d¡t...

Mon beou-frère m'o dit...

Qu'il ne fout jomais occepter le règlement de lo CNESST concernont l'otteinte permctnente, cor le dossier
sero fermé et le trqvoilleur perdrq qinsitoutes possibilités de recours.

FAUX. Suite à l'évaluation de vos séquelles par le médecin de votre choix ou par le médecin du Bureou
d'évaluation médicqle, la CNESST rendra une décision concernant l'atteínte permanente. Cette décision
indique le pourcentage d'atteinte permanente, le pourcentage pour douleurs et perte de jouissance de
la víe, ainsi que le montant de l'indemnité forfaitaire à recevoír.

Pour calculer le montant de l'indemníté, il faut multiplier le pourcentage de l'atteinte permanente par
le montant figurant au < tableau > selon notre âge au moment de l'accident. Le montant est toujours
calculé en fonction du tableau de l'année de notre accident. Exemple, vous avez eu un accident en 2016
et aviez 35 ans, mais vous recevez votre règlement en 2019 alors que vous êtes âgé de 38 ans, le calcul
se fera selon le < tableau > de 20L6 et selon l'âge que vous aviez au moment de l'accident, soit 35 ans.

ll est important de comprendre que cela n'est pas une < offre > de la CNESST. ll s'agit d'un montant qui
a été évalué par un médecin selon une évaluation. Par contre, si le rapport d'évaluation médicale ou
l'expertise comporte des erreurs ou des oublis, il est primordial de contester la décision pourtenter de
remédier à la situation.

Si vous ou votre employeur contestez cette décision, la CNESST attendra la fin du litige pour effectuer
le dépôt du montant. Si personne ne conteste la décision, vous recevrez le montant à la fin du délai de
contestation, environ 30 jours. N'hésitez pas à encaisser le chèque ou à utiliser le montant déposé
directement dans votre compte bancaire. Le fait de recevoir une compensation pour des indemnités
n'indique pas que votre dossier est fermé, bien au contraire. Le fait d'avoir des limitations
fonctionnelles peut faciliter l'admissibilité d'une rechute dans le futur. ll ne s'agit que d'une étape dans
le long processus à la CNESST.

N'oubliez pas de faire vérifier l'évaluation ayant menée à la décision d'atteinte permanente, car des
erreurs ou des oublis peuvent s'y glisser. Vous avez 30 jours pour effectuer la demande de révision.

Si vous désirez plus d'information sur l'atteinte permanente et le calcul de celle-ci, n'hésitez pas à

com muniq uer avec I'ATA.

L'équipe de I'ATA



" Calcul du pourcentoge pour douleurs el perte de jouíssonce de lo vie (DPJV)

Une mqlodie prof essionnelle ou un occident du trovoil, peut entrûner une otteinte perrnonenle
et por le falt même un pourcentage pour douleur et perte de jouissonce de lo vie. Plus l'otteinte
Permanente est élev,ée, plus le pourcentage pour douleur et per'Te de jouissonce de lo vie est
imporfont. Il fout se réf érer ou tobleou ci-dessous ofin de déterminer le pourcentoge.

Tableau des pourcentages pour douleurs et perte de jouissance de la vie
qui résultent du déficit anatomo-physiologique (DPJÐ
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Por exemple : Un trovoilleur gui

reçoiÌ 2% d'otteinte permanente
pour une entorse lombqire, recev?a
O.2% pour le DPJV. Donc ouro une

atteinte permonente totole de 2.2O
ot
lo.

Lo décision de lo CNESST
concernont l'otteinte permonente
gue vous recevrez indiquero le
pourcentage de DPJV ouquel vous

evez droit. Cependant, ce
pourcentoge ne Peut Pos être
né,gocié, ou ougmentá, il est é,tobl¡

selon le borème, et ce, malgré les
octívités gue vous ne pouvez plus

f aire,les sports gue vous ne pouvez

plus protiquer et les douløurs ovec
lesquelles vous devrez vivre.

5i vous avez des guest¡ons

supplámentoires, n'hé,sitez pos ò

communig uer evec I' AT A.



NOR,T,IES DU TRAV ATL-PLATNTE PECUNIAIRE !

Lors des prochoínes édítíons du journol de l'ATA, nous explíguerons les
diverses plointes gue nous pouvons déposé,es ouprès de lo CNESST-division
normes du trovqí|. Nous débuterons c¡vec lo plointe pé,cuniaire.

Lo plointe pé,cuniarre peut ëtre déposée oupràs de lo CNESST lorsgu'un litige vous oppose à votre
employeur guont à des problàmes monétoíres :

Le paiement du sqloire
Les
Les

heur es supplé,mentoires
voconces

Lo CNESST peut obliger vofre employeur à respect er les obligotíons monétoires prévues dons lo
Loi sur les normes du travail si vous n'êtes pqs en mesure de régler lq situotio n directement ovec
votre employeur.

Le dépôt d'une plointe pé,cunialre permet ò lo CNESST d'entr eprendre des démarches ouprès de
votre employeur pour recouvrer ces somm es et ce, en votre nom. Vous avez un déloi d'un on pour
déposer une plointe. fl fout déposer lo ploínte dons les meilleurs délois, cor plus le temps ovonce
et plus il est difficile de démontrer que des sommes sont dues. De plus, on ne peut ráclomer des
montonts dus depuis plus d'un qn.

Comment foire pour dáposer une plcinte ?

1. Faire lo plointe via le site Internet, par téléphone ou pqr écrit vío le formulqire papier.
2. Vous devrez qlors indiguer quelle est lo noture des somm es réclamées, apporler certoines

précisions et fournir des documents à l'oppuí.

Suite ò celo, lo CNESST devro étobl¡r la recevabilité de lo plointe. C'est-à-dire que pour être
recevoble, vous devez être un solorié ou sens de lo loi, respecter le délsi et votre employeur doit
être ossujetti à la Loi sur les normes du travail.

Vofre plointe est occeptée?
Lo ploínte serq conf ié,e à un enguêteur, une fois gu'il ouro pris connaissonce de votre version des
foits, il communiguero ovac l'employeur. Lo pluport des plointes se règlent à cette étape.5i jomois
l'employeur refuse de payer les sommes dues, une ré,clamotion est formellement envoyé,e à
f'employeur. S'il ne paie pos dons les délois prescrits, lo CNESST conf ie lo plointe oux services
juridigues guí feront les démorches né,cessoires. Une mise en demeu?e sera envoyée.



Votre plointe esl refusée?
Votre plointe pourroit être refusée si vous ne répondez pos oux critères d'qdmissibilité ou si lo
plointe esl jugé,e frivole, non f ondé,e ou de mouvqise foi. Dqns ce cos, vous serez avisé por écrit.
Vous ourez donc 30 jours pour eff ectuer une demonde de révision par écrit ouprès de lo CNESST

Sí vous avez des interrogotíons ou des demondes de pré,cisions, n'hásitez pas à communiguer
avec l'ATA.

FACEBOOK

Chaque semqíne, nous publions des orficles inté,ressants, des photos, des reportoges relié,s

à vos droíts ou à l'octualité,,

Suivez-nous sur notre page Facebook :

Aide oux Trovoilleurs Accidentés

GROUPE Þ'ENTRAIDE EN COI¿ABORATTON AVEC LE

CENTRE-YVON-âÂERCTER

UNE RENCONTRE EST PRÉVUE LE E2 JÁNWER PROCHAIN POUR LES
ÁCCIÞENTÉS UU TRAVAIL OU ÞE LA ROUTE AFIN DE DT5CUTER,

Écnn¡-løeR, suppoRTER ET pARTAcER vorRc ExpÉRrENcE.

FATTES.NOUS CONNAÎTRE VOTRC r¡trÉNÊr !

Le contenu des rencontres demeure confidentiel



Envois de fax

Lorsque vous nous faites parvenir des documents par fax au 418-598-9853, il demeure prudent de vérifier si nous
les avons bien reçus. ll arrive que nous recevions des pages entièrement blanches. Assurez-vous que vos
documents se sont rendus à destination en nous téléphonant ou en nous laissant un message dans la boîte vocale
au 418-598-9844.

r Numéro sans frais

Vous pouvez joindre I'ATA au numéro sans frais : 1-855-598-9844

L'Aide aux Travailleurs Accidentés-ATA, est un organisme à but non lucratif, qui vient en aide aux personnes

accidentées du travailou de la route ainsiqu'aux personnes congédiées ou victimes de harcèlement. Aussi, nous

nous efforçons de répondre à tous les problèmes qui peuvent se poser suite à un accident du trava¡|,

particulièrement lorsque la réclamation est refusée. Nous répondons donc à vos questions concernant la

CNESST, le Tribunal administratif du travail, Retraite Québec, les assurances-invalidité, les normes du travail, la

SAAQ" I'IVAC ect.

Les services offerts : informations au sujet de l'indemnisation et de la réadaptation, écoute, suivitechnique des
dossiers, consultations juridiques avec avocate spécialisée en droit du travail, représentation auprès de la
CNESST et du Tribunal administratif du travail (TAT), références pour expertises médicales, groupes d'entraide
et rencontres sociales, etc.

À partir de notre siège social de Saint-Jean-Port-Joli, nous acceptons les demandes d'aide en provenance de
tout l'Est du Québec, incluant la grande région de Québec et Charlevoix. Bienvenue à tous !

a

Heures d'ouverture :

Lundi au jeudi : 9H à 12H et 13H à 16H
Vendredi: 9H à 12H

Aide aux Travailleurs Accidentés-ATA
tI4-8, avenue de Gaspé Est

Saint-Jean-Port-Joli {Québec} GOR 3G0

Tél :418-598-9844 Fax : 418-598-9853
Sans frais : 1-855-598-9844

aidea uxtravai lleurs@outlook.com
www.aideauxtravail leurs.com


